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Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal, tenue le 12 décembre 2025 par 
vidéoconférence sur Teams, le tout conformément aux dispositions du Code municipal de la 
province de Québec. 

Sont présents : mesdames Angélique L’Écuyer et Sylvie Joly, conseillères, messieurs 
Michel Joly, Carl Dussault et Gaétan St-Yves, conseillers, et siégeant sous la présidence de 
monsieur Sylvain Brazeau, maire. 

Était absent : monsieur Claude Lepage, conseiller 

Assiste également à cette séance, madame Sandra Boulanger, directrice générale. 

AVIS DE CONVOCATION 

Par la présente, vous êtes invités à participer à une séance extraordinaire du Conseil municipal 
convoquée par monsieur le maire, Sylvain Brazeau, pour être tenue en vidéoconférence par 
Teams vendredi, le 12 décembre 2025, à 10h00.  

Les sujets suivants seront à l’ordre du jour : 

1. Introduction 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Autorisation de signature – Stabilisation des berges de la rivière Delisle sur la rue Lippé 

– Avenant numéro 02 
4. Période de questions 
5. Levée de la séance extraordinaire du 12 décembre 2025. 

DONNÉ aux Coteaux, ce 10e jour du mois de décembre deux mille vingt-cinq. 

 
Sandra Boulanger 
Directrice générale 
 

 
INTRODUCTION 

Monsieur Sylvain Brazeau, maire, a ouvert l’assemblée à 10 h 00 en s’assurant qu’il y a un 
nombre suffisant de membres du conseil pour former quorum. 

25-12-9210 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Les membres du conseil prennent connaissance de l’ordre du jour préparé pour la séance 
extraordinaire du 12 décembre 2025. 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS, À L’EXCEPTION DU 
MAIRE, 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 12 décembre 2025. 

ADOPTÉE 

25-12-9211 AUTORISATION DE SIGNATURE – STABILISATION DES BERGES DE LA RIVIÈRE 
DELISLE SUR LA RUE LIPPÉ – SITE NO 1 – AVENANT NUMÉRO 02  

CONSIDÉRANT QUE par l’adoption de la résolution numéro 25-10-9174 le 1er octobre 2025, le 
Conseil a octroyé un contrat au montant de 5 379 470,42$ taxes incluses à l’entrepreneur 
Loiselle inc. pour des travaux de stabilisation des berges de la rivière Delisle sur la rue Lippé 
AO 2025-006 ; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du Contrat de l’appel d’offres AO 2025-006, le Donneur d'ordre et 
l'entrepreneur conviennent de modifier l’ouvrage, le prix du Contrat et le délai d’exécution du 
Contrat selon les termes établis dans l’avenant ; 

CONSIDÉRANT QU’en raison de l’état de la structure P-20771 du ministère des Transport et 
de la mobilité durable (MTMD), soit le ponceau P2 sur les plans du secteur 1 du projet, un poids 
limite de 5 tonnes a été imposé ;  

CONSIDÉRANT QUE cette limitation représente une fermeture de l’accès pour la totalité des 
véhicules de chantier à l’exception des camionnettes ; 
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CONSIDÉRANT QUE l’option d’un pont temporaire est impossible en raison de la capacité 
portante des sols qui est insuffisante pour son installation ; 

CONSIDÉRANT QU’afin de poursuivre les travaux des changements doivent être apportés 
quant à la circulation, au type de camions utilisés et la mise en place d’un chemin de détour par 
la municipalité de St-Polycarpe ; 

CONSIDÉRANT QUE l’estimé de ce détour pour le site numéro 1 se chiffre à 226 773,28$ 
avant taxes; 

EN CONSÉQUENCE IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS, À 
L’EXCEPTION DU MAIRE, 

D’APPROUVER l’avenant conditionnellement à la révision des tonnages avec les quantités 
réelles au moment du paiement. Les manifestes de transport et les données de Trace Québec 
seront pièces justificatives. 

D’AUTORISER la directrice générale à signer pour et au nom de la municipalité l’avenant 
numéro 02 au contrat de l’appel d’offres AO 2025-006 pour les travaux de stabilisation des 
berges de la rivière Delisle sur la rue Lippé en lien avec le détour vu la limitation de tonnes sur 
le ponceau appartenant au MTQ pour le site numéro 1. 

D’AUTORISER la dépense de cet avenant. 

D’IMPUTER cette dépense au poste 23-040-00-721, projet 23-INFRA-03 et la financer via le 
règlement d’emprunt numéro 332 pour l’enrochement et la réfection de la rue Lippé. 

ADOPTÉE 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune intervention. 

25-12-9212 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 2025 

L’ordre du jour étant épuisé, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS, À L’EXCEPTION DU 
MAIRE, 

Que la séance extraordinaire du 12 décembre 2025 soit levée à 10h03. 

ADOPTÉE 

Sylvain Brazeau  Sandra Boulanger 
Maire  Directrice générale 

Je, Sylvain Brazeau, atteste que la 
signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de 
toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
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